
Résolutions adoptées sans renvoi a une grande commission 3 

tio11 cll' l'i:nergie atomiq1H· ;'¡ eles fins pacifiques a apportée 
au lilm· échangc international d'informations scientifi
qw s d kch11iqt1('.S f'l au di'.v<'lop¡wmcnt ele la coopéra
tio11 i11L<-rnatio11ale da11s le do111ainl' de l'utilisation de 
l'érwrgic ato111iquc ú des fins pacitiques, notamment en 
ce qui conccrne l'énergie électrique <l'origine nucléaire; 

2. Exprime sa rcconnaissance au Secrétaire général, 
au Comité consultatif scicntifiquc eles Nations Unies, au 
Dirccteur gi·nÍ'.ral ele 1' Agcncc intcrnationale ele l'éner
gic atomiquc et au sccrétariat scil'ntifique de la Confé
rencc, ainsi <1u'aux participants ;'1 b Conférence, pour 
leur collaboration ú la planification, ;'¡ l'organisation et 
au succes de la Conférence; 

3. Décide <l'examiner a sa vingt-deuxicme session 
la question de la réunion <l'autres conférences sur l'utili
sati01f'de l'éncrgie atomique ú des fins pacifiques. 

1397• séance pléniere, 
16 décembre 1965. 

2079 (XX). Question du Tibet 

L'Asseinbléc généralc, 
/1yant préscnts a /'esprit les principes relatifs aux 

clroits de l'homme et aux lihertés fondamentales énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et proclamés dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

Réaffirmant ses résolutions 1353 (XIV) du 21 octo
bre 1959 et 1723 (XVI) du 20 décembre 1961 sur la 
question du Tibet, 

Gravcment préoccupée de la violation persistante des 
droits et libertés fondamentaux du peuple tibétain et des 
mesures qui continuent d'etre prises pour détruire son 
particularisme culture! et religieux, ainsi qu'en témoigne 
l'exodc de réfugiés vers les pays voisins, 

1. J)éplore la violation persistante des droits et líber
tés fondamentaux du peuple tibétain; 

2. l<éaffirme que le respect des príncipes de la Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme est essentiel ú l'instauration d'un 
ordre mondial pacifique fondé sur le regne du droit; 

3. Se déclare persuadée que la violation des droits ele 
l'homme et des libertés fonclamentales au Tibet et la 
suppression du particularisme culture! et religieux du 
pcuple tibétain aggravent la tcnsion internationale et 
envenimcnt les relations entre ks peuples; 

4. f<éiti:re solennclleme11t sa demande tendant a ce 
qu'il soit mis fin ú tontes ks pratiques qui privcnt le 
peuple tibétain des droits de J'lwrnme et eles libcrtés 
fondamentaks dont il a toujour·, hr'·n[,ficié; 

5. Fait np pcl ,'i to11s les Etats pom qu'ils s'efforcent 
par tous les moyens de réaliser les olijectifs ele la pré
sentc ri·solution. 

1./03• s,;ancc plénii:rc, 
18 déccmbrc 1965. 

210:i (XX). A¡JpJiC"alion de la Déclaration sur 
l"oC"troi de l'indépendann· aux pays et aux 
pcuplt~s eoloniaux 

L' ¿fsscnzbléc gé~éra!c, 

lúippclunt la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et a11x peupil's rnloniaux figurant dans 
s:t n··~11l11tion ISl 0 i (\V) <111 1-i cl(rernlire 1960, ainsi 
q11(' ~.!'s 11··~11hrlio11:, ](15 t (.\ \- 1 ¡ du .!.7 tl<J\T11lhre J<}(il, 

JXIU (XVIJ) dt1 17 1lr'-rc111IJ1<• 1%2 et 1')5(> (XVIII) 
du 11 tlt-c<'nrlire 19(i3, 

Happelant également ses résolutions 1805 (XVII) 
du 14 décembre 1962 et 1899 (XVIII) du 13 novembre 
1 %3, par lesquelles elle a confié des taches concernant 
le Sucl-Ouest africain au Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, ainsi que sa résolution 1970 (XVIII) 
dn 16 décembre 1963 par laquelle elle a confié au Co
mité spéci:11 des fonctions nouvelles au su jet des rensei
gnemcnts communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 
73 de la Charte des Nations Unies, 

Ayant examiné les rapports établis Eªr le Comité 
spécial pour les ::mnées 1964 12 et 1965 3 . 

N otant ave e un prof ond regret que, cinq ans a pres 
l'adoption de la Déclaration, de nombreux territoires 
sont encore sous domination coloniale, 

J)éplorant l'attitude négative de certaines puissances 
coloniales, et en particulier l'attitude inadmissible des 
Gouvernements portugais et sud-africain, qui refusent 
de reconnaitre aux peuples coloniaux le droit a l'indé
pendance, 

Préoccupéc par la politique des puissances coloniales 
qui font échec aux droits des peuples coloniaux en 
fa vorisant l'afflux systématique d'immigrants étrangers 
et en dispersant, <léportant et transférant les autochtones, 

N otant les mesures prises et envisagées par le Comité 
spécial au sujet de la liste des territoires auxquels s'ap
plique la Déclaration, 

Déplorant également l'attitude de certains Etats qui 
continuent, rnalgré les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité spécial, a coopérer avec les Gouver
nements portugais et sud-africain et méme a leur appor
ter une assistance que ces deux gouvernements utilisent 
pour intensifier la répression contre les populations 
africaines opprimées, 

Pleinement consciente du fait que la persistance du 
régime colonial et de la pratique de !'apartheid, ainsi 
que de toutes les formes de discrimination raciale, cons
titue une menace a la paix et a la sécurité internationales 
et nn crimc contre l'lmrnanité, 

Ayant adopté des résolutions au sujet de certains ter
ritoires examinés par le Comité spécial, 

l. Réaf]irme ses résolutions 1514 (XV), 1654 
(XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII); 

2. Prcnd note nvcc satisfaction du travail accompli 
par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pcuples colo
nianx et le félicite des efforts qu'il a déployés pour met
tre en cenvre la Déclaration; 

3. ,·l/l/'rouw les rapports du Comité spécial et invite 
:1 nouve:rn les puissances administrantes a appliquer les 
rerommandations qui y figurent; 

4. Hcgrcttc profondhncnt le refus de certaines puis
sances coloniales de coopérer avec le Comité spécial et 
lem inobservation persistan te eles résolutions de I' As
scn1liliT gi·nérale; 

~- !·'1ít ap {'el aux µuissances coloniales pour qu'ellcs 
1mttl"tr1 fin :t leur politique qui viole les droits des 
peupk~ coloniaux par l'afílux systématique d'immigrants 
étrangcrs et par la <lispersion, la cléportation et le 
tr;rnsfrrt des autochtones; 

(¡_ ncrnandc au Comité spécial de pours11ivrc sa táche 
et de rnntim1er a rechercher les meilleurs moyens d'as-

1~ !/,id .. dix-11,·111•i,'111r scs.,io11, .·l•:11.-rcs. a1111n:e 11" 8 (l,•r.• 
p;irtie) f :\/5800/l{cv.1]. 

t:i !/,id., ,·in_qfie,11<· scs.-io11. A1111,·.r,s. additii au point 23 ,k 
de i'ord,e du jour ( A/6000/Rcv.1 ). 


